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Refaire les peintures intérieures : les cinq postes à regarder avant de demander un devis

	
	LES BONNES QUESTIONS
	LES CONSEILS ET LES ASTUCES

	1er poste : La pREPARATION DU CHANTIER

	Protection des sols et des meubles : bâcher auparavant la pièce ainsi que les meubles.
	Pensez à demander au peintre s’il enlève ou non les meubles se trouvant dans la pièce ? Si, éventuellement il les enlève, quel en est le prix ? Est-il inclus dans le devis ?
	

	Protection des plinthes : mettre du papier cache.
	
	

	Isolement de la pièce : si nécessaire, prévoir la pose d'un isolant contre l'humidité, le froid ou le bruit.
	
	Avant de faire poser un isolant, renseignez-vous : il existe maintenant des peintures qui ont également des propriétés isolantes, cela vous reviendra moins cher.

	2ème poste : la PREPARATION DES MURS

	Enlèvement de l’ancien revêtement : décoller le papier peint ou décaper l’ancienne peinture.
	L’enlèvement du vieux papier peint est-il compris dans le devis ?
	Pour réduire le coût de la main d'œuvre, débarrassez vous-même la pièce des meubles, enlevez les tableaux et les clous.

	Lessivage des murs : laver le plafond et les murs, dépoussiérer les boiseries.
	
	

	Enduit et ponçage : poncer les surfaces à peindre et boucher les trous et les éventuelles fissures.
	
	

	3ème poste : les PEINTUREs

	Les murs : choisir la peinture en fonction de la pièce.

- lessivable et anti-humidité pour la cuisine et la salle de bains ; 

- sans odeurs pour le salon et les chambres.

Les plafonds : préférer les peintures spéciales plafonds monocouche acrylique. Pour un plafond abîmé ou situé dans une pièce humide, le mieux est une peinture à résine plus couvrante et plus résistante.

Les radiateurs : utiliser de la peinture ultra résistante à la chaleur, spéciale radiateurs. Auparavant les faire dépoussiérer et les traiter antirouille s’ils ont des pointes de corrosion.

Les portes et les fenêtres en bois : choisir une peinture pour bois. Faire protéger les surfaces vitrées et les joints avec un ruban adhésif, supprimer l'ancienne peinture avec un décapant spécial bois avant de poncer.
	- Le peintre peut-il vous apporter un nuancier pour permettre de choisir la couleur que vous souhaitez ?

- Le peintre vous propose-t-il au préalable des tests sur les surfaces à peindre ?

- Quel nombre de sous-couches et de couches compte-t-il poser ?

- Quelle est la qualité de la peinture qu'il vous propose (est-elle lessivable, résistante…) ?

- Quelle en est la composition : est-elle toxique ou non ?

- Interrogez-le également sur les temps de séchage.
	- Faites préciser au peintre sur le devis la quantité de peinture et sa référence exacte.

- Si vous désirez une peinture particulière, par exemple anti-allergique pour la chambre des enfants, signalez-le lui et faites-le mentionner au devis.

- Les plinthes : assurez-vous qu’elles soient peintes en dernier pour éviter coulures et salissures.

Astuces déco
- Un plafond plus clair que les murs paraît plus haut, des murs et un plafond clairs associés à un sol foncé agrandissent une pièce. 

- La peinture mate est plus appropriée aux pièces à vivre, la peinture brillante à la salle de bains et à la cuisine, le satiné met en valeur les moulures.

	4ème poste : LES OPTIONS

	Les frises et les moulures : les poser ou les peindre après les murs et les plafonds.
	
	

	L’utilisation de deux couleurs : bien définir avec le peintre où se situe la séparation. Et ne pas hésiter à lui demander des essais.


	
	

	La peinture à l’éponge : mettre une sous-couche avant de peindre.
	Assurez-vous que votre peintre est suffisamment expérimenté pour réaliser les effets décoratifs que vous souhaitez. Demandez-lui de vous amener son « book » s’il en a un ou de vous faire visiter l’un des chantiers dont il est particulièrement fier.  
	Une peinture à l'éponge ne se lessive pas, ne l'utilisez que dans les pièces à vivre et évitez-la dans les chambres d'enfant.

	Les trompe-l’œil et les pochoirs : bien protéger les surfaces autour.
	
	

	5ème poste: LES FINITIONS

	Nettoyage
	
	L’entreprise doit s’en charger. N’hésitez pas à la rappeler à ses obligations en cas d’oubli. 

	Enlèvement des « déchets ».
	
	Pensez à faire préciser dans le devis que l’enlèvement des déchets est à la charge de l’entrepreneur. A défaut, attention ! Ne les déposez pas n’importe où, sous peine d’amende. Renseignez-vous auprès de votre mairie pour connaître l’adresse de la déchetterie la plus proche de chez vous. 


Etablissez gratuitement un devis sur Quotatis.com 
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